
 
 



 

 

FESTIVAL CINÉ-CLAP 
 

 
Centré sur le thème de la jeunesse, le Festival Ciné-Clap se décline selon trois 
directions : 
 
- projections de films d'auteurs mettant en scène des situations avec des jeunes 

(enfants, adolescents, jeunes adultes). 
- une compétition de films réalisés par des étudiants et élèves, de la maternelle à 

l'université,  dans le cadre d'activités menées dans un établissement scolaire ou 
universitaire.  

- projections de films destinés à un jeune public, à partir de 3 ans. 
 
Le Festival Ciné-Clap souhaite contribuer au développement  d’actions culturelles à 
Chartres en proposant des projections de films centrés sur la jeunesse, en présence des 
réalisateurs ou comédiens, mais aussi en programmant des événements culturels tels 
que ciné-concerts, concerts, expositions, « leçon » de cinéma. 
Ce festival s’adresse tout autant au public chartrain et eurélien qu’aux festivaliers venus 
de toute la France : élèves, étudiants, enseignants, parents, professionnels du cinéma. 
 
Le Festival Ciné-Clap a pour dessein de présenter les productions cinématographiques 
des élèves et étudiants devant un large public et un jury, et ceci dans une « vraie » salle 
de cinéma, afin de permettre un développement de ces projets dans les classes et 
universités. Les films réalisés par de jeunes concepteurs trouvent ainsi une réception qui 
dépasse le cercle limité des établissements dans lesquels ils ont été produits : c’est pour 
eux l’occasion de présenter leurs travaux, mais aussi de voir, de critiquer, d’apprécier les 
réalisations de leurs pairs. 
 
Le Festival entend favoriser ainsi des rencontres et des échanges entre différents 
acteurs : élèves, étudiants, enseignants,  professionnels du cinéma et de l’audiovisuel, 
mais aussi « grand » public. C’est pourquoi expositions, débats, « leçons de cinéma », 
ateliers de pratique cinématographique sont proposés. 
 
Enfin, en venant présenter leur film, les élèves et étudiants de toute la France ont 
l’occasion avec leurs accompagnateurs de découvrir la richesse du patrimoine 
architectural et artistique de Chartres, et d’inciter ensuite leurs familles et amis à venir la 
visiter.  



Déroulement 
 
Chaque année, plus d’une centaine de courts-métrages, réalisés par des élèves et 
étudiants, de la maternelle au 3e cycle universitaire, sont inscrits au festival ; ces films 
proviennent de toute la France, y compris les départements et territoires d’outremer, voire 
d’établissements français à l’étranger. Parmi ceux-ci, une soixantaine seront sélectionnés 
et projetés au cinéma Les Enfants du Paradis à Chartres pendant la durée du festival. Les 
films de cette compétition sont répartis en quatre catégories : « école », « collège », « 
lycée » et  « enseignement supérieur » ; ils sont présentés à un jury constitué de 
professionnels du cinéma, d'enseignants, d'élèves et étudiants. 
 
Pendant quatre jours, le festival Ciné-Clap propose : 
 
- des projections de films d’auteurs sur le thème de la jeunesse, accompagnées de 
rencontres avec des professionnels (réalisateur, producteur, comédien, etc.) 
- la projection des films en compétition  
- des projections de films « jeune public », de 3 à 15 ans. 
- une « leçon » de cinéma animée par un professionnel 
- un ciné-concert lors de la soirée d’ouverture du festival  
- des ateliers de création : cinéma d’animation, pré-cinéma, sonorisation, etc. 
- des conférences, tables rondes, rencontres ayant trait au cinéma, à l'éducation à 
l'image. 
- des expositions,  une librairie. 
 
Le Festival est ouvert à tout public, il se déroule à Chartres au cinéma Les Enfants du 
Paradis, à la médiathèque L’Apostrophe et au Centre Départemental de Documentation 
Pédagogique d’Eure et Loir (CDDP). 
 

 
 

Hébergement  
 
Pendant la durée du festival, de 2 à 4 jours, les groupes de festivaliers (élèves, étudiants, 
enseignants) peuvent être hébergés dans différentes 
structures d’accueil à Chartres : Auberge de jeunesse, 
Centre Régional Jeunesse et Sport, établissements 
scolaires. 
Afin de favoriser la venue à Chartres des classes et 
groupes d’étudiants pour présenter leur film, le festival 
gère les réservations dans les différents lieux et prend en 
charge une partie des frais d’hébergement. 
Tarif : 20 € en pension complète par jour et par personne, 
16 € en demi-pension, et 12 € pour une nuitée. 
Pendant la durée du festival, les repas du midi peuvent 
être pris dans un restaurant scolaire  (tarif : 4 €). 
Les festivaliers hébergés pendant 2 ou 3 jours ont accès 
gratuitement  à toutes les séances du Festival : ensemble 
des projections de films professionnels, concert, « leçon » 
de cinéma, forums, etc. 

 
Un accueil est également prévu pour les boissons et la 
restauration légère sur le lieu du festival. 

 
 



Inscription et sélection 
 

 
Les conditions d’inscription : 
 
Les inscriptions au Festival sont faites par les établissements scolaires (école, 
collège, lycée) ou universitaires. 
La durée des films ne doit pas dépasser 15 minutes pour les catégories « École » et 
« Collège » et 20 minutes pour les catégories « Lycée » et « Enseignement 
supérieur ». Les films doivent avoir été réalisés pendant l’année scolaire/universitaire 
en cours ou l’année précédente. 
Droits d’inscription :15 € par film.  
Les étudiants inscrits individuellement sont dispensés des droits. 
 
Les critères de sélection des films : 
 
Le festival est avant tout une rencontre entre élèves, étudiants, enseignants et 
professionnels du cinéma : sont donc privilégiés les films qui font l’objet d’une 
présentation par ceux qui ont participé à leur élaboration. C’est pourquoi la notice 
écrite d’accompagnement du film, la présence physique de l’équipe ou de 
représentants à l’origine du projet sont autant d’éléments favorables au regard du 
comité de sélection et du jury. 
 
Des critères d’ordre artistique et d’ordre technique sont  pris en considération : par 
exemple, le fait que le film témoigne d’une appropriation d’un genre 
cinématographique, qu’il présente des qualités liées à son écriture constituent des 
éléments de sélection. 
 
Enfin, le film doit témoigner d’un apprentissage dans lequel les élèves, les étudiants 
doivent apparaître comme partie prenante. 
 
Les dates à retenir pour le 12e Festival Ciné-Clap : 
 
Date limite d’envoi des films : 28 avril 2012  
Publication de la liste des films sélectionnés : 19 mai 2012 
Festival : 5 au 8 juin 2012 
 



 

 

FESTIVAL CINÉ-CLAP  

 
Article 1 - L’Association Ciné-clap organise chaque année le Festival national du film scolaire et 

universitaire à Chartres . 
Les films présentés à cette manifestation doivent être réalisés par des élèves ou étudiants dans le cadre 
d'activités menées dans l'établissement scolaire (école, collège, lycée ou université). 
 

Article 2 - FILMS 
Tous les genres sont acceptés (fiction, reportage, documentaire, clip, film d'animation). 
La durée des films ne doit pas dépasser 15 minutes  pour les catégories « École » et « Collège » et 20 
minutes  pour les catégories « Lycée » et « Enseignement supérieur ». Tout film d’une durée supérieure 
ne pourra être sélectionné. 
Les standards acceptés sont le mini-DV et le format standard DVD-vidéo  (à l’exclusion des formats 
vcd, svcd, divx, mpeg et des formats hybrides non standards). 
Pour un DVD, ne pas oublier de le finaliser.  
Préciser le format : 4/3 ou 16/9. 
 

Article 3 - DROITS D'AUTEUR 
Chaque équipe de production devra satisfaire aux dispositions prévues par les lois et règlements en 
vigueur, notamment en ce qui concerne les droits de propriété littéraire, artistique, et les droits d'auteur. 
Les candidats se seront acquittés des droits musicaux (Sacem) et images (dans le cadre d'utilisation 
d'images d'archive). 
 Les candidats déclarent avoir reçu les autorisations parentales, pour diffuser l'image des enfants 
mineurs. 
 L'inscription au festival national du film scolaire et universitaire et notamment l'envoi des films vaut 
autorisation pour Ciné-clap de diffuser et d'exploiter à des fins non commerciales le produit réalisé par 
l'équipe. 
 

Article 4  - MODALITES D'INSCRIPTION 
Une participation  de 15 €  est demandée pour l'inscription d'un film. 
Gratuité pour les étudiants en inscription individuelle. 
 

Article 5  - ENVOI DES FILMS 
Une copie du film (un film par support – pas de making-of sur ce support) doit parvenir dans les délais 
fixés à l'adresse suivante : 

CINÉ-CLAP 
53 rue Saint-Brice 
28000 CHARTRES 

 
Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables des pertes de courrier. 
Cette copie sera conservée par l’association. Tout film arrivant hors délai sera exclu des sélections. Le  
résultat des sélections sera publié sur le site web de Ciné-Clap. 
 

Article 6  - RESPONSABILITÉ 
Pendant la durée du festival, les élèves d’école, de collège ou de lycée seront sous l'entière 
responsabilité de l'accompagnateur majeur désigné par l'établissement participant. 
 

Article 7  - JURY ET PRIX 
Le jury est composé de personnalités du cinéma et de l'audiovisuel, d’enseignants et formateurs, 
d’élèves et d’étudiants. Les décisions du jury sont sans appel. 
 

Article 8 – LOTS 
Des prix seront décernés aux films en compétition : les lots obtenus devront être retirés lors de la 
séance de remise des prix.  
 

Article 9  - MODIFICATION DU REGLEMENT 
Ciné-clap se réserve le droit de modifier le présent règlement sans préavis, si l'intérêt du festival l'exige. 
 



 

 

 
Organisateurs  

et 
 Partenaires 

 
 
 
 
 

Le Festival Ciné-Clap est organisé par l’Association Ciné-Clap, avec le soutien de : 
 
- Centre Images, Agence régionale du Centre pour le cinéma et l’audiovisuel  
- le Conseil Général d’Eure-et-Loir 
- la Ville de Chartres 
- le Conseil Régional du Centre 
- la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
- l’Université d’Orléans 
- le Centre Départemental de Documentation Pédagogique d’Eure-et-Loir 
- le cinéma Les Enfants du Paradis, Chartres 
- l’Inspection Académique d’Eure-et-Loir 
- La médiathèque L’Apostrophe, Chartres 

 
 

CINÉ-CLAP 
53 rue Saint-Brice 
28000 CHARTRES 

 
�  : 02 37 28 28 87 

mél : cineclap@wanadoo.fr 
 

site : www.cine-clap.com 
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2011 
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Président :�David Dusa, réalisateur, Paris 

 
- Corinne Jaber, comédienne, Paris  
- Annie Dissaux, réalisatrice et plasticienne, 
Paris 
-Emeric de Lastens, critique et enseignant de 
cinéma, Paris  
- Barbara Laborde, professeur  en BTS 
cinéma, Paris 
- Aymeric Qintard, professeur lycée, Chartres  
- Justine Glemarec, chef de projet culturel, 
Chartres 
- Marjan  Jovanovic, projectionniste, Chartres 
- Arnaud Winisdorffer, étudiant cinéma, 
ESRA, Paris 
- Nora  Saviane, lycéenne, Chartres 
  

 

 

É
co

le
 

1er Prix : L’Escargot qui ne voulait pas ramper  - 5' - École Maternelle - OULINS (28) 
2e Prix : Le Chat'rc-en-ciel  - 5' - École primaire L’Allet - BOURG LÈS VALENCE (26) 

C
ol

lè
ge

 

1er Prix : Rose et Mathis  - 15' - Collège Jules Ferry - AUNEAU (28) 
2e Prix : À fleur de peau  - 14' - Collège Joliot-Curie - FONTENAY-SOUS-BOIS (94) 
Mention : Le Vapolaserp  - 4' - Collège Gaston Huet -  VOUVRAY (37) 
Mention : En attendant Abdelkrim  - 8' - Collège Pierre-et-Marie Curie - DREUX (28) 

Ly
cé

e 

1er Prix : Méli-mélo  - 13’ - Lycée Rotrou - DREUX (28)  
2e Prix : Tic-Tac  - 20' - Lycée Professionnel Charles Cros - SABLÉ sur SARTHE (72) 

en
se

ig
ne

m
en

t 
su

pé
rie

ur
 

1er Prix : Entre d'eux  - 19' - Stéphane PLANE - Université BORDEAUX 3 (33) 
2e Prix : Le Temps d'un échange  - 18' - Jérémy BULTÉ - IUT de VICHY (03) 
 

 
 
 

Présidence du jury 
 
 

2010 : Farida Rahouadj, actrice 
2009 : Frédéric Pierrot, acteur 
2008 : Edith Scob, comédienne 
2007 : Raphaël Jacoulot, réalisateur 
2006 : Béatrice Romand, comédienne 
2005 : Bernard Menez, comédien 
2004 : Jean Marboeuf, réalisateur  
2003 : Julie Gavras, réalisatrice 
2002 : Philippe Germain, Délégué Général de l’Agence du court-métrage 
2001 : Joël Brisse, cinéaste et peintre 

 



 

 

BULLETIN D'INSCRIPTION  
 

à renvoyer à Ciné-Clap  
accompagné du règlement **** 

 
avant le :  16 décembre 2011  

 
Catégorie École, Collège ou Lycée  
 
Établissement :  ............................................................................................  
 
Adresse :   ......................................................................................................  
 
Code postal, ville  :  .......................................................................................  
 
Téléphone  .........................     
 
Classe ou groupe :  ................................ Nom du responsable :  ......................  
 
mél  :  ......................................................  @  .......................................................  
 
 
Catégorie Enseignement supérieur 
 
Etablissement (Université) : ........................................................................  
Code postal, ville :  .......................................................................................  
Nom de l’enseignant responsable :  .......................   Téléphone :  ...........  
mél  :  ......................................................  @  .......................................................  
 
Pour une inscription individuelle (joindre obligatoirement une photocopie de la 
carte d’étudiant) :  
Nom de l’étudiant responsable du projet :  .....................................................  
Adresse :  ......................................................................................................  
Téléphone : ........................  
 mél :  ......................................................  @  .................................................  
 
 
Nombre de films inscrits :  .............  
 
                                        
Hébergement souhaité : nombre de personnes :   .....................   pendant    ..  jours   
 
 
Je soussigné (e), ……………………………………………………………(nom, prénom) 
agissant en qualité de : …………………………………………………………… 
certifie avoir pris connaissance du règlement du Festival national du film scolaire et 
universitaire de Chartres, et en accepte les clauses. 
Fait à ………………….. le …………….   
 

Signature : 
 
 

                                                                 
* Règlement par chèque à l’ordre de Ciné-Clap (15 € par film inscrit) 



 

 

L’ASSOCIATION 
 

CINÉ-CLAP 
 

 
    

Fondée en 1995, l’association Ciné-Clap a pour objectif de développer la culture 
cinématographique, en particulier auprès d’un jeune public, par la diffusion de films 
d’auteurs et de films du patrimoine. 
 
1. Le Festival CINÉ-CLAP , centré sur le thème de la jeunesse, se décline selon trois 

directions : 
- Projections de films d'auteurs mettant en scène des situations avec des jeunes 

(enfants, adolescents, jeunes adultes). 
- Compétition de films réalisés par des étudiants et élèves, de la maternelle à 

l'université,  dans le cadre d'activités menées dans un établissement scolaire ou 
universitaire : une soixantaine de courts-métrages, répartis dans quatre 
catégories : « école », « collège », « lycée » et  « enseignement supérieur », 
provenant de toute la France, sont projetés en public et soumis à un jury constitué 
de professionnels du cinéma, d'enseignants, d'élèves et étudiants. 

- Projection de films destinés à un jeune public, à partir de 3 ans  
 
Le Festival est ouvert à tout public, il se déroule à Chartres au cinéma Les Enfants du 
Paradis, à la médiathèque L’Apostrophe et au Centre Départemental de Documentation 
Pédagogique d’Eure et Loir (CDDP). 
 
Cette manifestation est  l’occasion : 

- de rencontres et d’échanges entre professionnels du cinéma, élèves,  étudiants et 
enseignants : « leçons de cinéma », ateliers de création ; 

- d’événements culturels pendant le festival : ciné-concerts, expositions ; 
- d’accueillir à Chartres des élèves et des étudiants de toute la France, en facilitant 

leur hébergement et leur déplacement. 
- de la production et la diffusion d’un DVD rassemblant les films primés chaque 

année ; 
 

2. Ciné-club  : 
Depuis 1995, Ciné-Clap organise des projections de films du patrimoine et de films 
produits dans le monde entier. Les séances ont lieu dans l’auditorium de la 
médiathèque à Chartres, à raison d’une séance mensuelle. 

 
3. Programmation « art et  essai »  au cinéma Les Enfants du Paradis à Chartres : 

- Organisation de cycles thématiques bimestriels : le péplum, le cinéma indien, le 
burlesque, etc. 

- Programmation de la section « CinéPhile » 
- Réalisation et impression d’un livret mensuel du programme des films labélisés 

« Art et essai ». 
 

4. Rencontres cinématographiques du Compa : 
Membre du  comité scientifique des Rencontres : organisation et programmation. 

 


